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Lettre de M. Bernard Aubé-Maurice, du consultant WSP Canada Inc. de Québec, à 
M. Michel Duquette, du ministère de l 'Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques, datée du 21 janvier 2020, concernant un complément à la deuxième série de 
réponses aux questions et commentaires du MELCC, 21 pages incluant 4 pièces jointes. 

L'analyse du dossier faite en consultation avec les ministères et l'organisme démontre que l'étude 
d'impact, incluant les documents complémentaires, répond de façon satisfaisante aux exigences 
de la directive du ministre datée du mois de décembre 2015. 

Par ailleurs, l'initiateur s'est engagé à déposer un résumé de l'étude d'impact de sorte que celui-ci 
sera disponible avant le début de la période d'information publique. Advenant que cette première 
période n'ait pas lieu, le résumé sera disponible avant le début de l 'audience publique qui sera 
tenue par le Bureau d'audiences publiques sur l' environnement. 

RECOMMANDATION AU MINISTRE 

Considérant que l'étude d'impact déposée répond de façon satisfaisante à la directive ministérielle, 
et que le projet soulève des enjeux, notamment en lien avec les émissions de gaz à effet de serre, 
l'atteinte aux milieux humides et hydriques, le transport maritime, la faune, l'utilisation du 
territoire, les risques d'accidents technologiques, les préoccupations du public et les retombées 
sociales et économiques, nous recommandons que soit entreprise l'étape d'audience publique sans 
que l'initiateur n'ait à entreprendre la période d'information publique, tel que le permet le sixième 
alinéa de l'article 31.3 .5 de la Loi sur la qualité de l'environnement. 
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